
     

     Bulletin de l’AMOBSL 
     ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ● ●  

 
Publié par l’Association des médecins omnipraticiens du Bas-Saint-Laurent 
Volume 2              Novembre 2005 
 
 

 
Mot de la présidente 
 
 
Bonjour à tous les membres de l’AMOBSL, 
 
Après un été exceptionnellement doux et agréable, nous devons relever nos manches, car le travail ne manque pas. 
Comme partout au Québec, le déficit d’effectifs médicaux se fait sentir, mais le problème est encore plus criant en région. 
Nous devons agir sur tous les fronts à la fois sans pour autant éteindre les feux. Nous devons couvrir l’urgence, 
l’hospitalisation, les soins prolongés, mais pendant ce temps, nous ne sommes pas au bureau pour nos patients, et 
lorsque nous y sommes, l’horaire est tellement chargé que nous n’avons pas la moindre latitude pour voir un patient 
supplémentaire qui se présenterait de façon urgente; il doit donc se rendre à l’urgence. C’est un cercle vicieux. Il y a de 
plus en plus de patients à l’urgence, et il y a de plus en plus de patients à voir au bureau. Pourtant, nous travaillons 
toujours de plus en plus d’heures chaque semaine, souvent au détriment de tous les autres aspects de notre vie (famille, 
loisirs), et nous n’avons jamais l’impression que nous en faisons assez. 
 
Pendant ce temps, la Fédération des médecins omnipraticiens du Québec essaie de négocier avec le gouvernement les 
paramètres pour le renouvellement global de l’entente et la parité salariale avec les autres provinces du Canada. Pour ce 
qui est du fonds supplémentaire de retraite et de l’incorporation des médecins, c’est l’IMPASSE. Et, par-dessus tout, les 
ententes commerciales avec nos confrères pharmaciens sont jugées douteuses, voire même illégales!!! Tout va pour le 
mieux. Il me vient même à penser que j’aimerais bien être déjà rendue à l’âge de la retraite.  
 
Pourrons-nous soutenir cette pression encore longtemps. D’autant plus que la relève tarde à venir et surtout ne semble 
pas vouloir marcher sur nos traces. À nous voir aller, ils ont peut-être un peu raison. En attendant, nous devons garder le 
cap sur le suivi et la prise en charge de notre clientèle qui, avec les années de pratique qui s’accumulent, se gonfle et se 
gonfle sans cesse, jusqu’à ce que nous réalisions que nous ne pouvons plus accepter de nouveaux clients, mais nous 
ferons quand même une petite exception pour le mari de madame Une Telle. Il y a aussi les enfants de madame Une 
Autre. Ah! J’oubliais aussi la mère de monsieur Chose qui vient de perdre son médecin retourné «en ville». Ça fait 
beaucoup d’exceptions!!! Mais nous ne pouvons tout de même pas dire non, sans oublier les nouvelles grossesses et les 
futurs bébés… Ouf! Une chance que nous ne prenons plus de nouveaux patients!!! 
 
À travers tout ça, il faut continuer de se former pour maintenir nos compétences à jour. Et s’il nous reste un tant soit peu 
d’énergie, nous pouvons toujours nous impliquer dans des activités médico-administratives. Et là encore, les possibilités 
ne manquent pas : DRMG, commission médicale régionale, CMDP, département de médecine générale, coordonnateur 
des admissions, coordonnateur de l’urgence, et tous les autres comités à l’intérieur de nos établissements respectifs, sans 
oublier l’AMOBSL, l’AMLFC, l’AMQ, etc. 
 
Je pense avoir fait un portrait assez réaliste de ce qu’est un omnipraticien en région. Est-ce que nous sommes sur la 
bonne voie? La discussion est ouverte. Le congrès syndical du 17 et 18 novembre derniers a été l’occasion tout indiquée 
pour en discuter. 
 
À bientôt! 
 
 
Josée Bouchard, M.D. 
Présidente 
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Six médecins omnipraticiens du Bas-Saint-Laurent honorés par leurs pairs 
 
Lors de son assemblée générale annuelle, l’Association 
des médecins omnipraticiens du Bas-Saint-Laurent 
(AMOBSL) a honoré six de ses membres dans le cadre 
de son nouveau Programme de reconnaissance des 
omnipraticiens du Bas-Saint-Laurent mis sur pied en 
2004.  Cette année, les prix ont été remis en présence 
du président de la Fédération des médecins 
omnipraticiens du Québec, le docteur Renald Dutil. 
 
Les médecins honorés sont les docteurs Robert Larose 
de Matane, Jean Delagrave de Rimouski, Gabriel Houle 
de Rimouski, Linda Landry du Témiscouata, Claude 
Briand du Témiscouata et Jean-Claude Michaud de 
Rivière-du-Loup.  
 

 
 
Apparaissent sur la photo dans l’ordre habituel : Dr Robert Larose, 
Matane; Dr Gabriel Houle, Rimouski; Dre Josée Bouchard, présidente 
AMOBSL; Dr Jean Delagrave, Rimouski; Dr Claude Briand, 
Témiscouata; Absents de la photo : Dre Linda Landry, Témiscouata; 
Dr Jean-Claude Michaud, Rivière-du-Loup. 
 
 
 

 
Pour la présidente de l’AMOBSL, la docteure Josée 
Bouchard, la remise des certificats de mérite associés au  
Programme permet de souligner l’excellence de la 
contribution et honorer des médecins qui se sont 
distingués comme omnipraticiens tant par leur 
persévérance que par leur rayonnement.  Les médecins 
récipiendaires se sont impliqués, entre autres, dans des 
activités cliniques, d’éducation populaire, 
d’enseignement ou de recherche.  Ils sont également 
reconnus pour leurs collaborations avec leurs collègues 
et ont manifesté de l’intérêt pour l’implication bénévole 
dans leur milieu. 
 
Le certificat de mérite est octroyé annuellement par 
l’AMOBSL et ne peut être remis qu’une seule fois dans la 
carrière d’un médecin.  Le comité de sélection est 
composé de trois membres du comité exécutif de 
l’association.  L’Association des médecins omnipraticiens 
du Bas-Saint-Laurent compte 150 membres.  
 
Denis Beaulieu, M.D. 
 
 
Un souhait de l’exécutif pour célébrer les fêtes  

De notre coin de pays tellement choyé 
par l'hiver, nous vous souhaitons de vivre 
un Noël rempli de mille douceurs, ainsi 
qu'une prochaine année à l'enseigne du 
succès.  

Nous vous souhaitons par-dessus tout une bonne santé 
pour bien profiter de ce que la vie offre de meilleur! 

Joyeuses Fêtes! 

EXÉCUTIF 2005-2006 
 
 Dre Josée Bouchard, présidente 

 Téléphone : 862-3110  
 Dr Patrice Tremblay, vice-président 

 Téléphone : 562-5741 
Dr Diane Comeau, secrétaire-trésorière 
 Téléphone : 724-8647 
Dr Louis Saint-Pierre,  1er directeur et 4e délégué au conseil 
 Téléphone : 775-5353 
Dr Jean-Marie Deschênes, 2e directeur et responsable EMC 
 Téléphone : 859-2450 
Dr Denis Beaulieu, 3e directeur 
 Téléphone : 851-1111 

 Dr Guildo Côté,  4e directeur 
 Téléphone : 854-2762  

 
 


